


 

  



 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 

de l’établissement, conformément à l’article L313-1 du Code général de la fonction publique.

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 

services et d’adopter en conséquence les évolutions du tableau des effectifs. La délibération présentée doit 

préciser le grade correspondant de l’emploi, le motif invoqué et la nature des fonctions.

 

Ces changements nécessitent des modifications du tableau des postes comme suit.

 

1) MODIFICATION DES CONDITIONS D’EMPLOI DE POSTES PERMANENTS 

 

Eu égard aux difficultés de recrutement sur certains métiers en tension ou aux caractéristiques très techniques, 

et des candidats reçus et recrutés, il est proposé de modifier les conditions d’emploi des postes permanents à 

temps complet du tableau des effectifs ci-dessous énoncé.

 

Tableau des postes du personnel permanent 

 
Direction Situation Filière Cadre d’emplois Cat Nombre ETP

Direction des 

affaires culturelles - 

Médiathèque

Responsable secteur 

image, son, numérique 

(H/F)

 

Culturelle

Assistant de 

conservation du 

patrimoine et des 

bibliothèques

 

B 1

Direction des 

affaires culturelles 

– Salle spectacle 

Ermitage 

Compostelle

Technicien assistant 

(H/F)
Technique Adjoint technique C 1

Service au public

Gardien de cimetière 

(H/F)

 

Technique Adjoint technique C

 

2

 

 

Direction des 

affaires culturelles

 

Ancienne situation :

Directeur des affaires 

culturelles (H/F)

 

Culturelle
Conservateur du 

patrimoine
A

 

1



Nouvelle situation :

Directeur des affaires 

culturelles (H/F)

 

Conservateur du 

patrimoine

Attaché de 

conservation du 

patrimoine

1

 

Les postes de catégorie C des cadres d’emplois et catégories susvisés, pourront, à défaut de fonctionnaire 

correspondant aux compétences attendues, être pourvus par des agents contractuels dans les conditions prévues 

par l’article L.332-14 du Code général de la fonction publique, portant recrutement d’un agent contractuel de 

droit public pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire.

Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la 

limite d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir 

au terme de la première année.

Les postes de catégorie A et B des cadres d’emplois et catégories susvisés pourront à défaut de fonctionnaire 

correspondant aux compétences attendues, être pourvus par un agent contractuel dans les conditions prévues 

par l’article 332-8 alinéa 2° du Code général de la fonction publique.

L’agent ainsi recruté est engagé par contrat à durée déterminée d'une durée maximale de trois ans, renouvelable 

par reconduction expresse dans la limite d'une durée maximale de six ans. Si, à l'issue de cette durée, ce contrat 

est reconduit, il ne pourra l'être que par décision expresse et pour une durée indéterminée.

Les rémunérations sont calculées par référence aux grilles indiciaires des cadres d’emplois ci-dessus énoncés 

auxquelles se rajoutent le régime indemnitaire et primes en vigueur dans la collectivité.

2) EVOLUTION DE POSTE PERMANENT 

 

Eu égard aux évolutions des missions du poste de Chargé de la qualité de Vie au Travail afin de répondre aux 

évolutions des projets transversaux à fort impact, favorisant la cohérence des politiques publiques, 

l’accompagnement, les transformations organisationnelles et managériales pour renforcer l’agilité et la capacité 

d’innovation de la collectivité, il est proposé de transformer le poste à temps complet de Chargé de qualité de 

Vie au travail.

 

Tableau des postes du personnel permanent 

 
 

Direction 

Service

 

Nature de la 

modification

Situation Filière
Cadre 

d’emploi
Cat ETP

 

 

DGA 

Ressources

 

 

Transformation d’un 

poste par 

suppression/création

Ancienne situation :

Chargé Qualité de Vie 

au Travail (H/F)

 Administrative

 

Attaché

 

A

 

1

Nouvelle situation :

Directrice de mission 

RH (H/F)

1

 

3) SUPPRESSION DE POSTE PERMANENT 

 

Considérant qu’aucun recrutement d’emploi fonctionnel ne sera opéré sur le poste vacant à temps complet de 

Directeur du pôle Ressources, DGA, il y est proposé de le supprimer.

 

Tableau des postes du personnel permanent 
Nature de la 

modification
Situation Filière

Cadre 

d’emploi
Cat Nombre ETP

Suppression de poste

 

 

Directeur du pôle 

ressources, DGA (H/F)

 

Administrative

 

Attaché

 

A

 
1

 



 

VU le Code Général des collectivités territoriales,

VU le Code Général de la fonction publique,

VU le Décret N° 2019-1414 du 19 décembre 2019 portant modification des dispositions relatives à la 

procédure de recrutement dans des emplois territoriaux d’agents contractuels,

VU le Décret N° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique 

territoriale,

VU la délibération n° 7 du 8 novembre 2011 portant création de deux postes fonctionnels de Directeurs 

Généraux adjoints,

VU l’avis du Comité social territorial du 21 janvier 2026,

VU le vote contre des représentants du personnel sur la partie 2 « Evolution de poste permanent »,

Considérant que les crédits correspondants sont prévus au budget, 

 

Article 1 : d’adopter les créations, modifications et suppressions des postes au tableau des effectifs et 

d’en approuver les conditions d’emplois tel que présenté ci-dessus,



 
Article 2 : de dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget, chapitre 012. 

 

Afin de maintenir des collections fiables, adaptées et attractives, la médiathèque municipale du Bouscat doit 

procéder régulièrement à leur tri et à leur révision critique. Cette opération est destinée à mettre en valeur les 

collections disponibles et à offrir des ressources constamment actualisées.

 

Une décision du Conseil Municipal du 28 septembre 2010 précise la politique de régulation des collections de 

la médiathèque municipale et définit les critères et les modalités d’élimination des documents n’ayant plus leur 

place au sein des collections de la médiathèque municipale. La délibération prévoit que les documents sortis 

des collections puissent être, selon le cas et les opportunités, proposés à la vente au prix unique de 1 € le 

volume, quel que soit le type de document.

 

Cette année, une nouvelle vente de livres et CD a été organisée à la Source le samedi 6 décembre 2025 à 

l’occasion du week-end du Téléthon. Il est proposé de reverser les recettes de cette vente au profit du Téléthon 

sous forme d’une subvention, soit 2 408 €.

 

 

VU la délibération du Conseil Municipal du 28 septembre 2010, 

 

Article 1 : d’autoriser M. LE MAIRE à reverser les recettes de la vente d’ouvrages de la médiathèque 

municipale du 6 décembre 2025 au profit du Téléthon 2025,

 

Article 2 : d’autoriser M. LE MAIRE à verser une subvention correspondant au montant des recettes à 

l’association AFM Téléthon, soit 2408 €,

 

Article 3 : de dire que les dépenses seront inscrites au budget, au Chapitre 65. 

 

Depuis de nombreuses années, dans le cadre de son projet d’accueil des enfants en situation de handicap, la 

Ville du Bouscat apporte son soutien à l’association Nuage Bleu, gestionnaire d’un multi accueil inclusif, situé 

sur la commune de Bordeaux, à proximité de la Place Ravezies. 
 

Cet établissement, disposant de moyens ajustés, réserve six de ses vingt places à des enfants dont les besoins 

spécifiques en matière de santé nécessitent une prise en charge adaptée, en relais ou en complément de la 



famille, de la crèche, de l’école, d’un établissement spécialisé ou d’un hôpital de jour. Ces places s’adressent 

à des enfants âgés de 15 mois à 5 ans révolus. 
 

En 2025, la crèche Nuage Bleu n’a accueilli aucun enfant bouscatais. Deux enfants d’âge scolaire ont bénéficié 

d’un accueil en 2024 et trois en 2023. 
 

Du fait du développement de la dynamique inclusive de nos crèches municipales depuis quelques années, la 

crèche bordelaise n’accueille plus d’enfants bouscatais de moins de 3 ans. Néanmoins, cette structure reste une 

réponse pour des enfants d’âge scolaire, porteurs d’un handicap, en complément ou comme alternative de 

l’école jusqu’à leurs 6 ans. 
 

Préalablement à l’admission d’un enfant, un protocole d’accueil est signé entre l’association, les parents et la 

Ville, précisant la durée de l’accueil ainsi que le nombre d’heures hebdomadaires. 
 

La convention annuelle pour 2026, proposée aux communes signataires, fixe : 
 

• Un participation annuelle forfaitaire calculée à partir du nombre d’enfants de moins de six ans de la 

commune. Elle s’élève à 1 900 € pour la ville du Bouscat, 

• Une participation à l’acte (heure d’accueil) fixée à 10,56 €. 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Santé Publique, 
VU le projet de convention ci-annexé proposé par l’association Nuage Bleu, 

 

Article 1 : d’approuver les termes de la convention ci-annexée,

 

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention.



 

La Ville du Bouscat a réalisé son Schéma Directeur Immobilier Energétique (SDIE) dans le courant de l’année 

2023, avec pour objectif d'établir une stratégie d'entretien et de rénovation de l'ensemble des bâtiments 

communaux, en mettant la thématique énergétique au centre de ses priorités. 
 

Identifiés dans le SDIE de la ville comme une priorité pour une rénovation globale, les projets retenus visent 

à améliorer significativement les performances énergétiques des bâtiments, leur confort et leur conformité 

réglementaire. Ces opérations visent donc à réduire les consommations, moderniser le bâti et les installations, 

améliorer le confort des utilisateurs et garantir la pérennité du bâtiment.

 

Dans le cadre du Schéma Directeur Immobilier et Energétique, la collectivité engage ces opérations 

d’investissement réalisées en Autorisation de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP).

 

Il est donc proposé au conseil délibérant d’approuver la mise en œuvre de celles-ci selon la procédure 

Autorisation de Programme / Crédit de Paiement pour les bâtiments suivants :

 

- LAFON-FELINE ELEMENTAIRE 

- MATERNELLE ERMITAGE 

- CUISINE CENTRALE 

- OMBRIERES PHOTOVOLTAÏQUES SUR PARKING 

- SALLE DE LA FILOLIE 

- ECOLE MATERNELLE CHENILLE VERTE ET CRECHE CHENILLE VERTE 

 

Pour l’ensemble de ces opérations, il est proposé d’ouvrir une autorisation de programme d’un montant 

estimatif de 5 479 100 €. 
 

Les crédits de paiement nécessaires à la réalisation des opérations pour l’exercice 2026 sont fixés à un montant 

estimatif de 2 117 157 €. 
 

Il est proposé d’inscrire, au titre de l’exercice 2026, des crédits de paiement relatifs au SDIE pour un montant 

global estimatif d’environ 2 117 157 €, sous réserve des ajustements budgétaires ultérieurs.

 

La ville va solliciter des aides auprès de divers organismes susceptibles d’apporter une aide financière à ses 

projets.

 





 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 

à ses effets, 
VU la circulaire du 14 décembre 2022 relative au déploiement du fonds d'accélération de la transition 

écologique dans les territoires (fonds vert),

Considérant l’importance à réaliser des économies d’énergies dans un contexte de dérèglement climatique,

Considérant la facture énergétique importante des bâtiments communaux,

Considérant la nécessité de solliciter des sources de financements externes,

 

Article 1 : de donner son accord pour solliciter divers organismes financeurs dans le cadre des travaux de la 

rénovation énergétique des bâtiments communaux, 
 

Article 2 : d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs aux demandes de 

subventions, 
 

Article 3 : de dire que les recettes seront inscrites au B.P. chapitre 212. 

 

Le terrain de la crèche la Passerelle est peu voire pas ombragé, ce qui limite l’usage du jardin par temps de 

forte chaleur et fort ensoleillement et il n’est pas possible de profiter pleinement de ce vaste espace ludique.

 

De plus, afin d’améliorer le confort des usagers en répondant aux enjeux d’adaptation au réchauffement 

climatique, la Ville prévoit l’installation d’une voile d’ombrage au Parc de la Chêneraie, constituant une 

solution de rafraîchissement et un atout supplémentaire pour l’attractivité du site.

 

Le système retenu repose sur des mâts qui s’articulent selon une trame définie, « organique ». Des voiles 

viennent se fixer à cette structure sous laquelle l’ombre invite à l’aventure, au jeu et au repos.

Le projet a pour volonté d’entremêler la végétation à cette structure légère. Les essences plantées n’atteindront 

pas une taille suffisante pour ombrer cet été. Mais leur croissance au contact des mâts leur permettra de se 

mêler à la structure, de faire corps avec elle au fil du temps. Les projets vus dans un temps long offriront ainsi 

une densification de la végétation sur la parcelle, là où le sol le permet.

 

Les réalisations sont planifiées pour l’année 2026 avant la période estivale.

Les projets « Voile d’ombrage Crèche la Passerelle et Parc de la Chêneraie » solutions artificielles de 

rafraîchissement s’inscrivent dans une enveloppe financière d’environ 45 000 € TTC.

 

Dans le cadre l’appel à manifestation d’intérêt : dispositifs de rafraîchissement urbain par des solutions « 

artificielles » notre projet Parc de la Chêneraie sera présenté à Bordeaux Métropole afin de bénéficier d’une 

aide financière.

 

Par ailleurs, dans le cadre du Fonds de Modernisation des Etablissements avec la Caf, la ville présentera le 

projet de la Crèche la Passerelle afin de bénéficier d’une aide financière.

 

La commune pourrait également solliciter des aides auprès d’autres partenaires et organismes susceptibles 

d’apporter une aide financière à ces projets.

 



 

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 

à ses effets,

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2025 d’approbation du plan de résilience 

métropolitain,

Considérant l’importance de la Nature en ville dans la lutte contre le réchauffement climatique et ses vertus 

pédagogiques,

Considérant que l’intérêt local le justifie,

Considérant la nécessité de solliciter des sources de financements externes, 

 

Article 1 : d’autoriser M. LE MAIRE ou son représentant à solliciter des subventions auprès de tous les 

 partenaires ou organismes susceptibles d’apporter une aide financière à la réalisation du 

 projet,

 

Article 2 : d’autoriser M. LE MAIRE ou son représentant à signer tout document utile à ce dossier,

 

Article 3 : de dire que les recettes seront inscrites au B.P. chapitre 212. 

 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées a associé les personnes en situation de handicap à la vie communale en instaurant une commission 

d’accessibilité dont les attributions ont été fixées en son article 46.

Code général des collectivités territoriales, article L 2143-3 Modifié par Ordonnance n° 2020-71 du 29 janvier 

2020 - art. 4.

 

Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour l’accessibilité 

composée notamment des représentants de la commune, d’associations ou organismes représentant les 

personnes handicapées pour tous les types de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou 

psychique, d’associations ou organismes représentant les personnes âgées, de représentants des acteurs 

économiques ainsi que de représentants d’autres usagers de la ville.

 

Conformément à l’article L.2143-3, cette commission dresse annuellement :

 

• Le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des 

transports, 

• Fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant, 

• Établit un rapport annuel sur l’accessibilité qui sera présenté en Conseil Municipal puis transmis au 

Préfet, au Président du Conseil Départemental, au Conseil Départemental consultatif des personnes 

handicapées mais aussi à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés 



par le rapport. 

 

Le rapport annuel est à la fois un document de travail (formalisant l’état d’avancement de la mise en 

accessibilité du territoire) et un instrument de pilotage de la politique d’accessibilité (mettant en place des 

indicateurs et une programmation).

 



 

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées,

VU l’article L.2143-3 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), dans sa rédaction en vigueur, 

relatif à la création et aux missions de la Commission communale pour l’accessibilité aux personnes 

handicapées,



Considérant que, conformément à l’article L.2143-3 du CGCT, dans toutes les communes de plus de 5 000 

habitants doit être créée une commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées,

Considérant que la Commission Communale pour l’accessibilité doit établir un rapport annuel dressant le 

constat de l’état d’accessibilité du bâti existant, de la voirie et des espaces publics,

Considérant que ce rapport doit faire l’objet d’une présentation au Conseil Municipal,

 

Article 1 : de prendre acte de la présentation du rapport annuel 2025 établi par la Commission communale 

pour l’accessibilité,

 

Article 2 : d’autoriser la transmission dudit rapport aux autorités et partenaires concernés conformément aux 

dispositions réglementaires en vigueur. 

 

Le numérique occupe une place structurante et croissante dans notre vie quotidienne. Il détermine une partie 

de la trajectoire de nos économies et joue un rôle majeur dans le fonctionnement de nos administrations. 

L’émergence des intelligences artificielles (IA), en particulier des IA génératives depuis 2023, transforme 

profondément les modes de production, d’analyse et de diffusion de l’information.

 

Ces technologies, capables de traiter des volumes massifs de données et de mobiliser des puissances de calcul 

inédites, ouvrent des perspectives majeures pour les politiques publiques locales : amélioration de l’efficience 

administrative, évolution de la relation aux citoyens et appui renforcé à l’action territoriale.

 

Cependant, leur déploiement soulève également des enjeux éthiques, sociaux et environnementaux significatifs 

: biais algorithmiques, risques pour la vie privée, impact énergétique ou encore menaces de fracture territoriale 

et de perte de souveraineté numérique.

 

Pour répondre à ces défis, la Ville du Bouscat s’appuie sur le service commun du numérique de Bordeaux 

Métropole, mutualisé avec 18 autres communes du territoire.

C’est dans ce cadre que la Ville est engagée au côté de Bordeaux Métropole dans la réflexion collective 

associant élus, agents, citoyens et représentants de la société civile. Cette démarche a conduit à l’élaboration 

d’un cadre éthique et responsable, annexé à la présente délibération, définissant les conditions strictes 

d’utilisation des IA au service des politiques publiques locales.

 

Par la présente délibération, la Ville du Bouscat s’inscrit dans la droite ligne du cadre éthique et responsable 

pour l’usage de l’intelligence artificielle de Bordeaux Métropole, présenté en Conseil métropolitain le 5 

décembre 2025 et mis en œuvre par son service commun du numérique. Celui-ci repose sur quatre principes 

fondamentaux :

 

• Principe n°1 : Des IA maîtrisées pour garantir sécurité, autonomie et éthique ; 

• Principe n°2 : Des IA utiles pour assurer un équilibre positif entre apports et impacts ; 

• Principe n°3 : Des IA de confiance, au service des citoyens et du territoire ; 

• Principe n°4 : Des IA en appui aux agents pour renforcer le service public. 

Ces principes se déclinent en 16 engagements décrivant les lignes rouges et conditions de construction et 

utilisation d’IA en confiance pour les acteurs du territoire. Des clauses juridiques déclineront les principes ici 

arrêtés, notamment dans le cadre des marchés publics passés par la collectivité.

 



Ce cadre repose sur les informations disponibles sur les enjeux de l’IA à la date de son adoption. Le rythme 

des innovations étant très soutenu, des évolutions seront sans doute nécessaires et ce document de référence 

fera l’objet de mises à jour.

 

Il est donc proposé d’adopter les termes de la délibération et du projet de cadre d’utilisation ci-annexé.

 





 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la mutualisation des Domaines du Numérique avec Bordeaux Métropole,

VU le projet de cadre d’utilisation exposé en annexe,

VU l’avis favorable du CST en date du 21 janvier 2026,

Considérant l’intérêt pour la collectivité d’encadrer le bon usage des outils d’intelligence artificielle 

accessibles par ses agents, 

 

Article 1  : d’approuver le cadre éthique et responsable pour l’usage de l’intelligence artificielle de 



 Bordeaux Métropole, tel que présenté et annexé à la présente délibération,

 
Article 2  : d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’application de la 

présente délibération. 


